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Chères Lamothaises, chers Lamothais, 

 

Ci-dessus le blason sculpté par un Lamothais que vous 
pouvez « admirer » sur la façade de notre Mairie… 

Avec le printemps, nous venons de voter le budget primitif le 
24 mars. 

Cette année, les projets inscrits sont importants : le cabinet 
infirmier, dont les travaux débutent ces jours-ci et la réhabilitation de 
l’ancienne gare de voyageurs, afin de la mettre à disposition pour 
un futur restaurant. 

Ces travaux et le budget qui va avec, seront réalisés sans 
augmentation de taux des taxes locales, mais avec des aides de 
l’état (DETR) et de la région. 

Cette année, nous inscrivons au programme des travaux de 
passage en LED la suite du remplacement des candélabres 
vétustes, RD 936 et début chemin de Rafin, ainsi que le 
changement des foyers lumineux du chemin de la Grande Borie et 
de la Tauziatte. 

Bien sûr les travaux de voirie, à la charge de la CDC, vont 
continuer : l’impasse de la Tauziatte sera revêtue et l’ensemble du 
réseau aura droit à une remise en état. 

L’agenda des manifestations prévues pendant ce printemps 
et cet été est bien rempli et très éclectique. Nous espérons vous y 
voir nombreux et je remercie tous ceux, associations, bénévoles et 
équipe d’animation qui participent à leurs succès. 

Bonne lecture à tous et rendez-vous dans le prochain Clin 
d’Œil pour d’autres informations. 

Michel FRICHOU, 

Maire de Lamothe-Montravel  
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C’était à peine hier… 
 

 

Les rendez-vous de la fin d’année : 
Comme les années précédentes, chaque 

génération a eu sa journée de mise à l’honneur, avec 
pour certains, le traditionnel repas des séniors (le 8 
décembre) et pour les autres, un après-midi récréatif 
avec la venue du Père Noël le 14 décembre). 

Des moments importants aux yeux du conseil 
municipal et des personnes présentes, où le lien se tisse et où les souvenirs restent. 
 

Les vœux à la population :  
Vendredi 3 janvier 2025, Monsieur le maire et son conseil municipal ont convié 

les Lamothais à la traditionnelle soirée de présentation des vœux à la population. 
Cette soirée aura été l’occasion de faire le point sur les réalisations de l’année 
passée et sur les projets de 2025. Soirée clôturée par le verre de l’amitié.  
 
 

Cérémonie des nouveaux : 
Une semaine après les vœux à la population, le rendez-vous était donné 

aux « Nouveaux » pour une soirée qui leur était dédiée. L’occasion pour les 
nouveaux diplômés, les nouveaux propriétaires et également les nouveaux 
retraités d’être mis à l’honneur. Une soirée qui aura permis de réaliser à quel 
point notre commune attire de nouveaux propriétaires 

Nous vous rappelons que, tout au long de l’année, vous pouvez 
communiquer à la mairie le nom des membres de votre famille fraichement 
diplômés, et ce, afin qu’en janvier 2026, ils puissent être mis à l’honneur à leur 
tour. 
 

Recensement:  
Une nouvelle fois, nous vous remercions d’avoir pris le temps de compléter en ligne 

les informations du recensement. Globalement, les retours ont été rapides, et les agents 
recenseurs ont pu tout valider en heure et en temps.  

« C'est grâce aux données collectées lors du recensement de la population que les 
petits et les grands projets peuvent être pensés et réalisés. Les résultats du recensement 
constituent une aide essentielle pour la prise de décision en matière de politique publique. 

Le recensement permet […] d'établir la population légale de chaque commune. De 
ces chiffres découle la participation de l'État au budget des communes. Le calcul de la 
DGF repose en grande partie sur la population totale des communes. 

Par ailleurs, plus de 350 textes réglementaires font référence aux chiffres de la 
population légale, dans de nombreux domaines : nombre d'élus au conseil municipal, 
détermination du mode de scrutin, nombre de pharmacies, réglementation sur l’hébergement d’urgence... »  

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/le-recensement-de-la-population 
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Recensement jeunes de 16 ans:  
Petit rappel : tout jeune Français de 16 ans doit se faire recenser en se 

rendant en personne à la mairie et en présentant :  
- Sa pièce d'identité justifiant de la nationalité française (carte 

nationale d'identité ou passeport) 
- Le livret de famille à jour 
- Un justificatif de domicile 

Le recensement permet à l'administration de convoquer le jeune pour 
qu'il effectue la journée défense et citoyenneté (JDC). 

Après le recensement, il faut informer les autorités militaires de tout 
changement de situation. 

Le recensement permet d’inscrire d'office le jeune sur les listes électorales à ses 18 ans. 
En cas d'absence de recensement, le jeune ne peut pas participer à la JDC et en conséquence, il ne peut 

pas présenter de concours ou d’examens d'État, ni le permis de conduire. 

 

Raconteurs du patrimoine: 
Au vu de la qualité des représentations, les raconteurs du patrimoine 

sont souvent sollicités pour des représentations ailleurs que sur notre 
commune. Il y a quelques mois, ils étaient au château de Montaigne et 
début mars, ils ont joué à Villefranche de Lonchat. En fin d’année, dans le 
cadre du téléthon, la troupe sera à Montcaret, et en attendant, pensez à 
réserver votre samedi de la journée du patrimoine car c’est à cette date 
qu’ils vont partager leur prochain spectacle.  
 
 

 
 

Termites? 
Vous avez vu un essaimage de fourmis volantes regroupées par 

terre, dans le coin d’une pièce de votre domicile ?  
Attention, il peut effectivement s’agir de fourmis volantes, mais il 

peut également s’agir de termites volantes car, contrairement aux 
croyances, lorsqu’un essaimage de termites a lieu, ils sortent de 
l’obscurité et portent des ailes pour mieux créer une colonie là où le vent 
les portera.  

Une différence facilement identifiable entre ces deux espèces ? les 
fourmis ont 3 parties distinctes (tête, thorax et abdomen) alors que les 
termites n’en possèdent que 2 (tête et corps) et les antennes sont 
également très différentes. 

Vous avez des termites ? vous allez faire ou vous avez fait un 
traitement ? pensez à le signaler à la mairie car c’est obligatoire (pour 
pouvoir établir un diagnostic réel de leur présence dans le secteur). 
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Fête de la rivière:  
La prochaine fête de la rivière aura lieu le dimanche 20 juillet, c’est-à-dire le 3ème 

dimanche de juillet. Nous allons faire en sorte de garder cette périodicité au fil des années, 
afin que vous puissiez vous organiser plus facilement d’une année sur l’autre. 

De plus, nous allons garder le même format que celui de l’année dernière car il 
permet à tout le monde de profiter de l’animation musicale dans un seul et même point, tout 
en profitant des commerces de bouche. Sur les quais, vous pourrez déguster l’apéritif offert 
par la commune, et depuis ce même endroit, une fois la nuit tombée, vous pourrez admirer 
le superbe feu d’artifice offert par la communauté de communes. 

Le détail du programme et les horaires seront visibles sur le site internet de la commune www.lamothe-
montravel.fr  
 

Taxes:  
Pour faire suite à 

l’engagement pris au 
moment des élections 
municipales, nous vous 
confirmons que lors du 
conseil municipal du 27 mars 
dernier, le maintien du taux des taxes a été validé 
à l’unanimité. 

Bivouac interdit:  
La saison estivale 

arrive, et un petit rappel 
peut s’avérer utile : le 
bivouac est interdit autour 
de l’étang des anciennes 
carrières et la pêche est 
réglementée.  

De même, nous vous 
rapellons que la baignade est interdite. 

 

Taxe logement vacant:  
La déclaration d’occupation des logements se fait sur la base 

déclarative, dans votre espace personnel, des impôts (impots.gouv.fr). Si 
vous déclarez un logement comme étant occupé par une tierce personne 
(location ou à titre gratuit), sachez que le lien sera fait entre la personne qui 
occupe le logement et sa déclaration des impôts. En cas d’absence de 
déclaration, le logement peut apparaître comme étant vide au 1er janvier, ce 
qui peut impliquer le règlement de taxes. Si vous avez un bien en vente ou 
si vous effectuez des travaux, pensez à le signaler au service des impôts 
afin que votre déclaration soit adaptée. Si vous êtes en couple, sâchez que chaque membre a son propre espace 
et que chacun doit faire une déclaration spécifique pour les biens dont il est propriétaire (variable en cas de 
succession). Plus d’informations sur le www.site impots.gouv.fr  

http://www.lamothe-montravel.fr/
http://www.lamothe-montravel.fr/
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Arnaques: 

 
Petit rappel : ne donnez jamais vos données personnelles par 

téléphone, à qui que ce soit.  
Même si vous êtes contacté par soit disant « votre banquier », ne 

donnez jamais vos codes personnels, car votre banque ne vous demandera 
jamais ce type d’informations par téléphone.  

En ce moment, il existe une arnaque qui vous fait croire que votre 
compte doit être sécurisé, vous êtes contacté par téléphone puis on vous 
invite à cliquer sur un sms qui vous est envoyé en suivant, à modifier votre 
code personnel en saisissant celui encore en service et en sélectionnant un 
nouveau.  

Ne cliquez sur rien, ne validez rien !  
Actuellement, des logiciels permettent aux arnaqueurs de faire afficher le numéro de téléphone de (par 

exemple) votre banque pour vous mettre en confiance et pour vous inviter à suivre une procédure. Si vous avez 
un doute, raccrochez et téléphonez directement à votre banque car, même si le logiciel leur permet d’afficher un 
numéro précis, seule votre « vraie » banque pourra décrocher votre appel. 
 

ADSL et Fibre:  
Nous vous l’avons déjà signalé mais nous vous invitons encore à la plus grande vigilance. Aucun 

prestataire (et donc personne) ne peut vous obliger à le laisser rentrer chez vous sous prétexte de vérifier les 
connexions internet présentes chez vous. Seule la société de votre choix peut être amenée à rentrer 
chez vous, le jour où vous aurez convenu d’un rendez-vous, jamais par surprise. Dans le secteur, 
quand ce genre de visite a eu lieu de façon spontannée, il s’agissait plutôt de repérages. 

 

La page blanche:  
Certes, c’est un syndrome propre aux écrivains, mais c’est également un repérage qui arrive 

sur le territoire périgourdin. Le fonctionnement ? Quand une maison à l’air inhabitée, des 
cambrioleurs laissent dépasser légèrement une feuille blanche dans la boîte aux lettres du logement, 
pour savoir s’il y a une activité ou pas. Si la feuille reste au même endroit pendant quelques jours, il 
peut arriver que des visiteurs malveillants s’introduisent dans les maisons repérées.  

 

Bilan:  
Vous l’aurez compris, nous vous invitons à la plus grande prudence.  
Même si vous êtes chez vous, pensez à effectuer un petit tour de clé car depuis le fond du jardin ou assis 

sur le trône, vous risquez de ne pas savoir ce qui se passe au niveau de la porte d’entrée. 
Pour les gendarmes, quand des cambrioleurs rentrent dans une maison, alors même que les habitants sont 

sur place, il s’agit de « Home-jacking ». 
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Modes de communication : Nouveautés 
 

Panneaupocket:  
Depuis quelques temps nous faisons la promotion de l’application « PanneauPocket ». 
C’est l’un des moyens de communication les plus efficaces et les plus rapides que nous 

ayons trouvé.  
Une animation est programmée, nous vous le signalons. Une urgence se présente, nous 

vous le signalons. Une information nous semble importante, nous vous la partageons. 
De plus, depuis quelques semaines maintenant, nous avons pris une extension de 

service qui nous permet la mise en place des modules. 
A partir de maintenant, vous pourrez retrouver toute l’information au même endroit, avec 

un classement par catégories, comme indiqué dans le visuel ci-contre.  
Sachez que vous pouvez télécharger librement cette application, sans avoir à donner 

aucune information et sans donner aucun accès à vos données. Vous ne savez pas comment 
l’installer ? Nous vous invitons à contacter la mairie une personne vous aidera à l’installer sur 
votre smartphone (avec internet).  

Nous essayons de vous partager les informations sans pour autant inonder votre 
téléphone de notifications. 
 

Site internet:  
Le site internet a fait peau neuve. De nouvelles rubriques, une nouvelle présentation générale et plus de 

visibilité concernant les animations et l’actualité. 
Vous aurez toujours la possibilité de consulter les comptes-rendus, les bulletins municipaux. Vous y 

trouverez également les documents officiels qui doivent être présentés arrêtés permanents ou temporaires, les 
déclarations préalables, les permis de construire et bien d’autres choses. 

Comment le découvrir ? très simple, vous marquez sur votre barre de navigation www.lamothe-montravel.fr 
et le tour est joué. 

Si vous avez des demandes ou des remarques, vous pouvez nous les partager en venant à la mairie, ou 
par mail à l’adresse accueil.mairie.lamothemontravel@orange.fr 
 
 

Horaires mairie: 
Ouverture au public (hors vacances scolaires) :  

• Lundi et vendredi : toute la journée (9h30 – 12h00 / 13h30 – 17h00) 

• Mardi, mercredi et jeudi le matin (9h30 – 12h00) 
 

Pendant les vacances scolaires :  

• Ouverture tous les matins de 9h30 à 12h00 
 
 

USTOM :  
Pour rappel, la déchetterie de Saint Magne de Castillon est de nouveau 

ouverte au public. 
Concernant le prix des ordures ménagères, il a été maintenu avec le 

même nombre de levées. 
 

http://www.lamothe-montravel.fr/
mailto:accueil.mairie.lamothemontravel@orange.fr
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Bébés lecteurs : 

Depuis le mois de septembre, les ateliers bébés lecteurs font le plein et 
accueillent les tout-petits entre 0 et 3 ans, le 1er lundi de chaque mois, entre 
10h00 et 11h00.  

Cette animation se fait systématiquement dans la bibliothèque. 
Les prochains rendez-vous sont fixés au lundi 6 mai et au lundi 2 juin. 

(animation gratuite). Après une pause estivale, les ateliers bébés lecteurs 
devraient reprendre à la rentrée de septembre. 

 
 

 

 

 

 

Bibliothèque : 
Les horaires de la bibliothèque restent les mêmes jusqu’au mois de juillet, 

avec une ouverture au public les samedis de 15h00 à 17h00.  
A partir de juillet et afin d’éviter les heures les plus chaudes, l’ouverture se 

fera de 16h00 à 18h00. 
La carte est gratuite pour tous et chaque membre d’une même famille peut 

emprunter ses propres livres (autorisation parentale demandée pour les plus 
jeunes uniquement la première fois). 

Si vous souhaitez effectuer des dons de livres, vous pouvez le faire en les 
déposant dans les boites à livres, mais petit rappel, seuls les livres propres, récents et au contenu approprié sont 
acceptés. 
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Liste des associations 

 
Comité des Fêtes  
Président : Monsieur Gilbert BASSET 
35 chemin de Rafin LAMOTHE MONTRAVEL 
Tél 06 21 43 63 64 
Association des Anciens Combattants 
Président : Monsieur Jean-Louis COMMARRIEU 
13 route du Caillou LAMOTHE MONTRAVEL 
Tél 09.71.20.62.32 
Tonic’Gym 
Le mercredi de 18h30 à 19h30 
Le jeudi de 19h15 à 20h15 
Contacts :  
Geneviève FAURE Tél 06 24 61 02 93 
Michèle FRICHOU Tél 06 86 77 75 81 
L’Hameçon Lamothais  
Présidente : Madame Evelyne PAUL 
Les granges 24230 SAINT SEURIN DE PRATS 
Tél 05.53.58.59.13 
Les Chiens de la Meute du Lamothais 

Président : Mathieu GARCIA 06 13 63 13 45 
Lamothe-Montravel Pétanque 
Président : Patrick GUILHEM 06 77 25 85 18 
 

Taïji (Taï Chi Chuan et Qi-Gong) 
Le rendez-vous est donné le lundi à 18h00 à la salle 
des fêtes (information au 07.83.50.56.44) 

Les Amis du Livre Pour Tous au Bénin 
 Présidente : Madame Claire AUDIERNE 116 route 
de Bergerac LAMOTHE MONTRAVEL  
Tél 05 53 58 64 66 
Société de Chasse 
Président : Monsieur Jean-Claude DUCOS-DUC 
20 route de L’Etang LAMOTHE MONTRAVEL 
Tél 06.08.92.14.70 
Association des Parents d’Elèves  
Présidente : Mme Sonia LACOMBE LAYDU 
Tel : 06 86 69 18 47 
Comité de Jumelage du canton de Vélines et de 
la ville de Breda (Pays Bas) 
Président : Monsieur Jean Claude GRASSEAU 
11 place de l’Eglise LAMOTHE MONTRAVEL 
Tél 05.53.58.64.79  
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Agenda 
 
 

Mai 
EXPOSITION DE PEINTURES du jeudi 1er Mai au 
dimanche 8 Mai, organisée par la Mairie, entrée libre, salles 
culturelles de la Tour des Archevêques 
Samedi 3 : CONCOURS DE PÊCHE ENFANTS de 3 à 12 
ans organisé par L’Hameçon Lamothais, participation 
gratuite, 14h, étang communal, récompense pour tous. 
Dimanche 4 :  

• VIDE GRENIER organisé par le Comité des Fêtes, 

toute la journée, place de la Tour, emplacement sur 

réservation. 

• EXPOSITION DE VOITURES ANCIENNES 

organisée par Les Amis du Livre pour Tous dans la 

cour de l’EHPAD Les Jardins d’Iroise, entrée gratuite 

Jeudi 8 : 

11 h : COMMEMORATION au monument aux morts. 
12 h : OMELETTE A L’AILLET organisée par le Comité des 
Fêtes, salle des fêtes, sans réservation. Apéritif offert par le 
Maire. 
Samedi 17 : REPAS organisé par Les Chiens de la Meute 
du Lamothais, 19h30, salle des fêtes, sur réservation. 

Juin 
EXPOSITION DE PEINTURES du vendredi 6 juin au lundi 
9 juin, organisé par la Mairie, entrée libre, salles culturelles 
de la Tour des Archevêques 
Vendredi 6 : MUSIQUE A LAMOTHE, concert et MARCHE 
GOURMAND organisés par la Commune avec les 
associations lamothaises, place de la Tour, à partir de 18h. 
Samedi 14 : MARCHÉ GOURMAND ASSOCIATIF, 
restauration assurée par les associations communales en 
collaboration avec la Mairie sur le site de l’étang communal, 
FEUX d’ARTIFICE sur l’étang pour clôturer la soirée. 
Dimanche 15 : VIDE GRENIER organisé par L’Hameçon 
Lamothais, toute la journée, étang communal, emplacement 
sur réservation, buvette et petite restauration. 
Dimanche 29 : VIDE ATELIER sous la halle et CONCOURS 
DE DESSIN POUR ENFANT. 
 

Juillet 
Samedi 5 : SARDINADE organisée par le Comité des 
Fêtes, sous la halle et place de l’Eglise, à partir de 20h, 
animation musicale, repas complet, sur réservation. 
Dimanche 13 :  VIDE GRENIER organisé par les Chiens de 
la Meute du Lamothais, toute la journée, place de la Tour, 
emplacement sur réservation. 
Dimanche 20 : FÊTE DE LA RIVIERE organisée par la 
Commune de Lamothe Montravel et la Communauté de 
Communes Montaigne Montravel et Gurçon. 

• Vide atelier sous la halle 

• A partir de 12 h : descente en canoë depuis la base 

nautique de Saint Antoine de Breuilh jusqu’aux quais 

de Lamothe Montravel. 

• A partir de 19h : MARCHÉ GOURMAND sur les 

quais de Lamothe avec animation musicale et feux 

d’artifice sur la Dordogne. 

 
Vendredi 25 : MARCHÉ GOURMAND de PRODUCTEURS 
organisé par Le Comité des Fêtes, place de la Tour, 
animation musicale  
 
Dimanche 27 : FÊTE CANTONALE organisée par 
l’association « J’aime mon canton », toute la journée, à 
Villefranche de Lonchat. À 10h et 16h défilé de chars, 
animations et exposants, feux d’artifice. 

Août  

Vendredi 8 : MARCHÉ GOURMAND de PRODUCTEURS 
organisé par le Comité des Fêtes, place de la Tour, 
animation musicale 
 
Vendredi 22 : MARCHÉ GOURMAND de PRODUCTEURS 
organisé par le Comité des Fêtes, place de la Tour, 
animation musicale 

Septembre 
Samedi 20 : 
Spectacle des « Raconteurs du Patrimoine » 
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Etat Civil 
 

Nous leur souhaitons la bienvenue : 
 
ALBUCHER DUTHU Emily née le 22 mars 2025 
ALBUCHER DUTHU Alice née le 22 mars 2025 
CHARLIER CARVALHO Nelia née le 1er avril 2025 

  
Nous leur souhaitons plein de bonheur : 
 
Mustapha EL HAZTA et Mélina VIGIER ; le 05 avril 2025 
  

Nous avons une pensée pour eux : 
 
ODDOS Paulette née MONTILLAUD ; le 09 janvier 2025 
BASSET Ginette, Marie, Hélène née ARAGONES ; le 09 janvier 2025 
BILLAND Claude ; le 11 janvier 2025 
BAILET Aliette Jeanne née CARROUÉ ; le 17 janvier 2025 
PICHARDY Christian ; le 18 janvier 2025 
GENTILE Michel Marie Edmond ; le 28 janvier 2025 
PIGNAC Jean-Claude Xavier ; le 05 février 2025 
KERBRAT Suzanne Antonie née BARELLI ; le 08 février 2025 
CANÉ Ginette, Henriette, Maria ; le 11 février 2025 
BOURGAIN Simone née DÉO ; le 25 janvier 2025 
PELLOQUIN Berthe, Micheline née SALAMERO ; le 07 février 2025 
PULIDO DIAZ Valentin ; le 10 février 2025 
GRAS Marie Claire Nicolle ; le 23 février 2025 
DELTEIL Robert ; le 27 février 2025 
ECHAUZIER Paulette née BERNARD ; le 12 mars 2025 
MOREAU Jacques Marie Gabriel ; le 13 mars 2025 
GUÉRIN Marie Louise Monique Germaine née MÉRIGNAC ; le 15 mars 2025 
BINET Edith née CASTAN ; le 14 mars 2025 
VILLEGENTE Marinette Anna née TILLEUL ; le 29 mars 2025 
HILLON Jacqueline Denise née CABIROL ; le 13 avril 2025 
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Recette de sauté d’agneau, 

fève et féta  
 
Ingrédients (pour 4 pers) 
 
1 belle épaule d’agneau 
dégraissée et désossée 
 
12 oignons nouveaux 
 
300 g de fèves écossées 
 
2 gousses d’ail 
 
1 morceau de féta de 
80g 
 
5cl d’huile d’olive 
 
15 cl de fond de veau 
 
1 verre de vin blanc 
 
Sel fin gris, poivre du 
moulin 

 

Préparation 
 

• Préparation 25 minutes 
• Cuisson 1h15 
•  

Placez votre morceau de féta au congélateur emballé dans du film. 
 
Taillez l’agneau en cubes, salez et poivrez. Faites rissoler les morceaux 
d’agneau dans une grande cocotte avec un filet d’olive. 
 
Coupez les tiges des oignons nouveaux à 3 cm du bulbe (gardez les 
tiges) et ajoutez les oignons à la viande.  
 
Épluchez et râpez l’ail sur la préparation, mélangez le tout. Déglacez 
avec le vin blanc puis ajoutez le fond de veau.  
 
Couvrez et laissez cuire à feu doux pendant 45 minutes. (1h30 pour une 
cuisson bien tendre) 
 
Blanchissez les fèves 1 minute dans une casserole d’eau bouillante 
salée et ôtez la peau.  
 
Ajoutez les fèves, les tiges émincées en fin de cuisson et couvrez à 
nouveau quelques minutes afin de faire fondre l’ensemble.  
 
Otez le couvercle, mélangez l’ensemble et râpez par-dessus la feta 
congelée.  
 
Servez aussitôt. 

Bon appétit… 
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Le jeu des 7 différences 

 
 
 
 
 


